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CO>•.:Ivfu'NICATION ADRESSEE A LA PRESTDENT.E DE L 'ASSEI:i:BLEE GEl'JE:R,'{LE; 
LE :.o JANVIER 1954 J PAR LE GOUVE.'\lillf.'IENT 

DE L'INDE 

Le Gouve:mellie.Jt de l'InG.e a l'tanneur de se référer à la ré&olution A/173? 

adoptée roar l'f.ssemblée générale à sa 470~oe séance pléniè:::.·e, le 8 décembre 1953. 

2o On se rappelle sanc doute que cette résolution est due à l'initiative 

de la délégation de l'Inde. En raison de la situation et -..:.u cours dt:s événçm~nts 

en Corée, la délégation è.e l 'InJe n'a pas voulu insister l;ouc un examen complet 

de la partie a) du point 18 de l'ordre du ~our au cours de :a session de 

l'Assemblée; pour les mêHes raisons elle a exprimé le déf . .:.r è_e voir l'Asse;nblée 

générale se réunir de nouveau le 9 fév:::ier 1954. A la sui te des débats de la 

Commission et des accords réalisés, cette résolution, présentée conjointement 

par le Brésil et l'Inde, a ét8 adoptée sans opposition p~r l'Assemblée. 

3. La :partie b) du paragraphe 2 de cette résolution dj_spose qu 1 u::1 Etat 

Membre peut deir.ander à la Présidente de 1 'Assemblée gé:::J.érale de convoquer à 

nouveau 1 'Assemblée "en raison de 1 'évolution de la situation concernc-.nt la 

question de Corée." 

4. Vous n 1 êtes pas sans savoir que 1 'évoJution de la situation toucl'ant 

la ~u~stion de Corée concerne et préoccupe beaucoup le Gouvernement de l 1 Inde 

du fe.i t que l'Inde pré aide la Comr:1ission neutre de rapatriernent, et en raison 

de la p:::-ésence des forces de su~veillance de ~'Inde dans la zone èié:;üli tar:i sé8. 

Le Gouvet'nement de 1 'Inè.e se préocc1.:pe égalc:en"t beaucoup de 1 1 en::::emble de :ta 

question de Corée, du fait ~ue, Qepuis la signature de lo Conventicn d'armistice, 

on re s'est guère rapp;.:oché des ObJectifs des Nations Uni83. 

5· Le Gouvernement de l'Inde n'ignore nullement les efforts que l'on a 

faits pour parvenir à réunir la confér~nc~ politique;il n'en reste pas moinsj 

non seulement que cette confé.cence ne s'est pas encore réunie mais qu'il paraît 

peu probable qu'elJe se réunisse dans un proche avenir. 

6. En ce cr~i ccncerne le .4--apatriement, la Comn~issic ... 1 neutre de rapatrie-

ment n'a :pu exécuter que partiellement la Convention de rapstriement, Une 

exécution plus complète de la Convention de rapatriement ou une tentative en 

ce sens n'est ponsible que si l'accord se fait entre les deux ccrn."ll~.D<iem<m'ts ou 
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avec eux s~r la prolongation des périodes d'explication et de la garde des 

prisonniers, et si· les deux corn.;nandements-~ la con:i:'érence poli tique ne s'étant 

pas réunie, envisagent de coordonner leu~ action en ce qui concerne le statut 

et le so~t des prisonniers. 

7. la Com.'llission neutre cle l'apatriement a ad.ressé à plusieurs reprises 

des prositions et des demandes aux de~ cam?s en vue de parvenir à des accords 

de ce genre; en èie.mier lieuj par des lettres a:lressées le 2 janvier 1954 

à chacun des camps, elle leur a deman~6 de répondre à ces questions de façon 

nette. 

8. La Commission a reçu ~ne réponse des d~~ camps. Ces réponses 

n'apporte:rnt rien qui puisse contribt<er à une exécution prolongée ou plus complète 

de la Convention de rapatriement. D'autre part les deux camps soutiennent de 

façon catégorique la thèse que les fo:.:·ces de surveillance de l'Inde devraient 

cesser d' exE~rcer leur surveillance le 23 janvier et que la dissolution de la 

Commission <Levra avoir lieu avant le 23 février. 

9. J,près av:oir examiné la question avec la plus grande attention, le 

Gouvernement de l'Inde a fait savoir à son représentant qui préside la Commission 

neutre de rapatriement que, dans ces conditions, il convenait de porter à la 

connaissance des deux commandements ce qui suit. a) La Commission et les 

forces de surveillance de l'Inde ne peuvent que mettre fin à le~rs fonctions 

et devoirs de surveillance le 23 ~a11\·ier; b) la Cor.1Illission ne peut que procéder 

à sa propre dissolution avant le 23 fé~rier; c) la Ccrr~ission ne peut ni 

libérer les prisonniers, ni ''décla:cer qu'ils jouissent du statut civil", ni 

aucunement décider de leur sort. 

10. Le Gouvernement de l'Inde considère que la seule attitude légitime, 

~uste et pacifique que la Commission p~ie~e prendre en de telles circonstances 

est de ren:ettre les prisonniers C:.e guerre non rapatri0s aux camps qui les 

détenaient antérieurement. Le Gouvernement è.e l'Inde a donné des instructions 

à cet égard à son représentant qui présiîe la Commission neutre de rapatriement. 

11. La Commission neutre de rapatriement a adressé aux deux commandements 

des rapports p~oviso~res et fera certainement son rapport final avant sa 

dissolution. 
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12. Les mesures et opérations prévues dans la Convention de rapatrjement 

n'ayant pu êt:.·e réalisées que de façon limitée, la Comlliission s 'ét;:mt trou~~6e · 

dans 1 1 impossibilité ~''en continuer la mise en oeuv.L·e ou de prendre avcune 

décision sur le statut et le sort des prisonnie::·s, le Gouve:.."nement de 1 1 Inde 

ayant é~é par conséq_;;:.ent dans l'obligation de faire savoir à son représentant, 

qui préside la Commtssion neutre d~ rapatrieflent, ~ue la seule issue conforme 

aux intérêts de la justice et de la paix est de rendre aux prisonaiers leur 

statut antérieur. Le Gouvernement cie l'Ind.e considère que. l'A;.;se::nblée doit 

examiner maintenant la question de Corée, tant en ce qui concerne le fonctionne~ 

mentœ la Comr:ùssion q:...e les prob.2.èmes qu'elle s'~f:>t. tron''3e dans l'impossibilité 

de résoudre. 

13. Le Gouve!'ne:nent de l'Inde consiè.ère également que la tâche principale 

des nations Unies en Co:-é·~, le :.."èglemer..t de la question coréenne, n 1 a guère 

fait de progrès C:.epuis la signature de 1' armis-'-dce. Les négociations relatives 

à la ·confér.;nce P?li tique ont abouti à une impasse 1 'armistice n'a qu ';.:me 

existence :préca~.re, ~es d.eux camps restant sur le pie à. de guerre) et des m:maces 

de recours à la force viennent encore mettre en péri+ cette situation précaire 

et cette trêve armée. 

14. Le Gouvernement de l'Inde, considérant la .complexité et l'importance 

des pro-blèmes en ca-ase, a toujours fait preuve de la plus grande pruder.~e et d'unE 

extrêm~ .~:etenue quand il a abord.é cette .question et chaque fois qu'il a fait 

des propositions à cet égard. 

15 Q Toutefo::!.s, éta:=1t donné l'état de la question des priso;:miers de gu.=:cre 

- dont on peut juger d'après le présent document - et les responsabilit8s 
' .. 

particulières que l'Inde a prises à cet égard, tant en accèftant la présidence 

de la Commission neutre de rapatriem,.mt qu'en raison du. rôle que jouent en 

Corée les forces indiennes de surveillance, le Gouvernement de 1' ;Inde e.t>time 

que i 1 Assemblée gé.1érale devrait examiner la question corée:1r.e assez lo,ngtempa 

ovant la dissolution de la Commission neutre de rapatriement. 

16. En ou.tre, les négociations relatives à la conférence politique ayant 

a'bouti à une iœpaase et en 1 'absence de toute autre démarc~1e qui pourrRi t 

conti:ibw::r au règlement de la question coréenne, il est opportun, il est 



nécessaire et il est urgent que l'Assemblée examine cette question. 
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17. C'est à vous, Madame la Présidente, à qui 1 1A<3semblée générale a 

confié la tâche de réunir à nouveau sa huitième sessio!'l, que le Go·wernement 

de l'Inde demande d'agir en ce sens, bient8t et assez longtemps avant la 

dissolution de la Co~~ission neutre de rapatriemen~. 




